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DECISION  D2023_453

OBJET : Réslliation anticipée de la convendon de nùscàdlsposition du 7 jmllet 201 1 entre l'Etablissement

Public Territorial Est Ensemble, subrogé dans les droits de la SARL I.e Romainville, propriétaire du

Quadrium Ouest, et l'Assodatioa Syndicale Libre des Services Mutualisés du Quadrium.

LE PRESIDENT,

Vu le Code généraldes Collectivités Territoriales, et notaxnment ses ardcles L5219-1, L5219-2 ct L5219-5
déterminant les compétences des établissenients publics territoriaux et les condidons d'exercice des
compétences précédemment transférées aux étabHssements publics de coopéradon intercommunale à
fiscalitépropre exlstants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropole du Grand Paris et fixant lepérimètre
de letablissement public territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu l'iirrêté n°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

Vu la déUbérarionmodiflée n°2020_07_16_04 du ConseU de temtoire en date du 16 juillet 2020 (R.D. du
17 juillet 2020) portant délégadonau Présidentpour prendre des décisionsdans des doniaines Umitaûvement
énumérésparmi lesquels la conclusion des conventtons d'occupadon du doinaine public telles que prévues
et règlementéespar le Code généralde la propriétédes personnes publiques ainsi que les autorisations
d occupation constitudves de droit réelet les baux emphytéotiques administratifs ;

Vu la convention conclue le 7 juillet 2011 pour une durée ferme de douze années entre la SARL Le

RomainviUe, anclennement propriétaire du Quadrium Ouest, et l'Association Syndicale Libre des Services

Mutuallsés du Quadrium. L'Etablissement Public Territorial Est Ensemble, propriétaire actuel du

Quadrium, venant aux droits de la SARL Le RomainviUe, par l'effct d'un acte de vente en date du

21 décembrc2011 ;

Considérant qu'en applicadon dc la convendon du 7 juillet 2011, le propriétaire a mis à disposition de

l'Assoclation Syndicale Libre des Services Mutualisés du Quadrium les locaux situés au premier étage de

linuneuble Quadrium Ouest à savoir une conciergerie comprenant notamment une mini-bourique, un

espace colffure et un espace blen-être pour une surface de 37 m2 ;

Considéiant la volonté de l'Etablissement public territorial de recouvrer la jouissance des locaux du

Quadrium Ouest qui comprennent une concicrgerie, une mird-boudque, un espace de coiffure et un espace
de bien-êtrea&n d'aménagerde nouveaux espaces de travail ;

Considérant que cette requête a falt FobJet de la résolution n 16 qui a étéadoptée lors de Fassemblée

généralede l'ASL Quadrium qui s'est tenue le 16 juin 2022 ;

Considérant que cette résolution n'a pas fait l'objet de recours juridique suite àsa diffusion àl'ensemble
des associés ;

Considérant qu'il convient de résUler de façon andclpée la convention de mise à disposition du 7 Juillet
2011 entre la SARI^ Le Romainville, ancien propriétaire du Quadrium Ouest, subsdmé par l'Etablissement
Public Territorial Est Ensemble par acte de vente en date du 21 décembre 2011, et FAssociadon Syndicale
Libre des Services Mutualisés du Quadrium avec un effet tétcoactifau31 décembre2022.
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Considérantque les pardcs se sont rapprochées aûnde conclure la présentedans les termes et condlrions
ci-apres.

DECIDE

ArtJcle lei : D'approuver la résiliationanûcipéede la convendon de mise àdisposidon du 7 juillet 2011

entre la SARL Le Romainville, ancien propriétairedu Quadrium Ouest, subsùtuépar l'Etablissement Public

Territorial Est Ensemble par acte de vente en date du 21 décembre 2011, et PAssociarion Syndicale Libre

des Services Mutualisés du Quadrium avec un effet rétroacrifau 31 décembre 2022 ;

Article 2 : D'autoriser le Présidentou son représentantàsigner l'avenant relatif k résiliationanticipée

de la convendon de mise à disposidon du 7 jmllet 2011 entre la SARL Le Romainville, ancien propriétaire
du Quadrium OuesE, subsdtuépar l'Etablissement Public Territorial Est Ensemble par acte de vente en date

du 21 décembre 2011, et l'Associadon Syndicale Libre des Services Mutualisés du Quadrium avec un effet

rétroactifau31 décembre2022.

Article 3 : Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfet de la Seme-Salnt-Denis ;
Monsieur lc Trésoriet ;
L'Associadon Syndicale Ubre des Services Mutualisés du Quadrium.

Fait àRoniainviUe

Le Président,

Patrice BESSAC

Le Présidentcertifie sous sa rcsponsabiUté le caracîèreexécutoire de cet acte ijui pourca faire l'tïbjet d'un recoufs pour excès^^ijS^Wff&^!
tribunal administratif de Montreuil dans un délat de deux mois àcompter de sa tTansmission au reptésentantJt 1 Rtat et de ^
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